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Consignes du 16 mars 2020 en lien avec la COVID-19  
 

Québec, 16 mars 2020  16 h – Voici les dernières informations et consignes en lien avec la COVID-19. Nous vous 
demandons de transmettre ces informations dans vos équipes, à vos collègues et aux personnes ne détenant 
pas de courriel dans les meilleurs délais. 
Délestage d'activités ambulatoires pour les patients de retour d’un voyage 
Toutes les activités ambulatoires non urgentes, incluant celles d'imagerie, seront reportées à une date ultérieure 
pour les patients de retour d’un voyage depuis le 12 mars dernier, qu’ils soient asymptomatiques ou 
symptomatiques, ou pour tout patient symptomatique de retour de voyage depuis les 14 derniers jours. Les 
patients concernés seront contactés par les secteurs visés. 
Chirurgies électives 
Toutes les chirurgies électives sont actuellement en évaluation et, à compter du 17 mars, les chirurgies non 
urgentes seront reportées. Les patients visés seront contactés par les services concernés. 
Annulation des réunions d'enseignement 
Dans le contexte actuel, nous vous demandons d’annuler toutes les réunions d’enseignement organisées au 
CHU, jusqu’à nouvel ordre. 
 

Service de garde d’urgence pour les employés du réseau de la santé et des services sociaux 
• Tous les employés du réseau de la santé, peu importe leur titre d'emploi, ont accès à un service de garde 

d’urgence. Il y a eu confusion ce matin avec le ministère de la Famille, mais la situation devrait être réglée 
à ce sujet. 

• Par contre, lorsque vous allez reconduire votre enfant au service de garde, vous devez avoir en main votre 
carte d’employé (carte de preuve de statut) ou autre preuve de statut d’emploi. 

 

Suivi interdiction des visites: 
Les visites sont strictement interdites dans nos établissements sauf pour les personnes suivantes: 
• Conjoint(e) pour les femmes qui accouchent 
• Accompagnateur pour les personnes ayant un rendez-vous  
• Parents pour les enfants ayant un rendez-vous (excluant la fratrie) 
• Parents d'un enfant hospitalisé (excluant la fratrie) 
• Visiteurs aux patients en fin de vie 
• Visiteurs aux patients aux soins palliatifs 

 

Rappels  
• Il est primordial que tous les intervenants du CHU portent, en tout temps, leur carte d'employé les 

identifiant. 
• Il est demandé au personnel de ne pas répandre de rumeurs sur des cas potentiels ou suspectés. La santé 

publique confirmera les cas s'ils s'avèrent positifs. Nous avons les procédures en place pour gérer les cas 
potentiels de façon sécuritaire. 

 

Procédure à respecter pour le départ des usagers :  
• Faire respecter les consignes transmises (Questionnaire et lavage des mains obligatoire pour tous) et 

faire appliquer à la lettre. 

https://www.facebook.com/groups/sttduchudequebecnego/?ref=bookmarks


• Dès l’arrivée d’un visiteur mentionnant venir chercher un proche libéré d’hospitalisation sur une unité de 
soins, les agents de sécurité les dirigeront au poste de sécurité à l’entrée principale. 

• Les agents de sécurité communiqueront avec l’unité de soins pour aviser de l’arrivée du visiteur et pour 
savoir le délai estimé pour le départ de l’usager.   

• Les visiteurs attendront à l’entrée principale. 
• L’unité de soins devra organiser le transport avec la brancarderie afin que l’usager soit reconduit à l’entrée 

principale pour son départ de l’hôpital. 
 

De plus, les visiteurs qui amènent des effets personnels pour des usagers seront également arrêtés à l’entrée 
principale.  Du personnel de l’établissement assigné à cette tâche feront le transport de l’entrée principale aux 
unités de soins pour éviter la circulation des visiteurs dans l’hôpital. 
 

Procédure d'annonce d'un contact potentiel d'un employé avec un cas positif 
Les consignes sont déposées sur le site web dans la section suivante 
:  https://www.chudequebec.ca/coronavirus-(covid-19)/mesures-pour-les-employes.aspx  
 

Femmes enceintes ou qui allaitent 
Dans le contexte actuel d’identification précoce des cas, de confinement et d’absence de transmission 
communautaire : nous recommandons, et ce, pour toute la durée de la grossesse, d’affecter immédiatement les 
travailleuses de manière à éliminer : 
• La présence dans un même local (chambre, salle de traitement, etc.) avec les personnes sous investigation 

ou les cas probables ou confirmés de COVID-19; 
• Les soins, les prélèvements, les examens médicaux, les examens paracliniques et les traitements des 

personnes sous investigation ou cas probables ou confirmés de COVID-19; 
• Le transport des personnes sous investigation ou cas probables ou confirmés de COVID-19; 
• Les tâches reliées au nettoyage et à la désinfection de l’environnement, du matériel et des effets 

personnels ayant été en contact avec les personnes sous investigation, ou cas probables ou confirmés de 
COVID-19; 

•  La gestion des dépouilles qui étaient des personnes sous investigation ou des cas probables ou confirmés 
de COVID-19; 

• Toutes tâches dans les secteurs ou les établissements déclarés en isolement pour la COVID-19 par les 
autorités de l’établissement concerné. 

 

Travailleurs immuno-supprimés 
Nous sommes encore en attente des directives du MSSS. Pour l'instant le statu quo prime sur cette question. 
 

Employés de plus de 70 ans 
Pour l'instant, les employés de plus de 70 ans peuvent continuer à travailler en se prévalant des mesures 
d'hygiène et de prévention habituelle. 
 

Remerciements pour votre précieuse contribution 
La ministre Danielle McCann et notre président-directeur général, M. Martin Beaumont, tiennent à transmettre 
leurs sincères remerciements et leur soutien à l’ensemble des intervenants de l’organisation. Ils soulignent 
notamment la mobilisation et le niveau d’engagement de nos professionnels dans ce contexte inédit. 
 

Consultez la page Web du CHU sur la COVID-19 régulièrement, particulièrement la Foire aux questions, vous y 
trouverez toutes les informations destinées aux intervenants du CHU (accessible aussi à partir de l’intranet). 
https://www.chudequebec.ca/coronavirus-(covid-19).aspx 
 
Nous vous remercions de votre collaboration.  

Votre comité exécutif 

https://www.chudequebec.ca/coronavirus-(covid-19)/mesures-pour-les-employes.aspx
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